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Information synthétique sur les filiales 

 
 

 

Le présent document est établi exclusivement à titre d’information des 

sociétaires de la Société des ingénieurs Arts et Métiers.  

Les comptes des filiales sont soumis à leurs assemblées générales 

respectives. 
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La Soce dispose de trois filiales : 

- d’exploitation des salles et salons d’une partie de l’Hôtel des Arts et Métiers, avec la Société 

par actions simplifiée (SAS) Club Iéna,  

- d’activités multimédia (Magazine, annuaire, édition vidéo, etc.) avec la Société par actions 

simplifiée (SAS) Arts et Métiers Multimedia,  

- d’accélération de Start-ups en sortie d’incubation, avec la Société par actions simplifiée Arts 

et Métiers Accélération. 

Ceci explique que leurs données détaillées ne sont pas prises en compte dans la comptabilité de la 

Soce, mais uniquement les flux entre la Soce et celles-ci.  

 

1. Club Iéna (-201 k€) 

Club Iéna résulte de la volonté de la Société des Ingénieurs Arts & Métiers de préserver et valoriser 

son Hôtel de l’avenue d’Iéna, afin que les Gadzarts s’y sentent chez eux, qu’ils y trouvent ses instances 

dirigeantes et ses services, qu’ils y bénéficient d’un restaurant, de salles de conférence et de salons 

accueillants, de standing élevé, à des conditions personnelles privilégiées, avec une gestion s’inscrivant 

dans une vision de long terme. 

La Société par actions simplifiée (SAS) Club Iéna, immatriculée le 2 juillet 1992 au Greffe du tribunal de 

commerce de Paris sous le numéro SIREN 387 848 542, au capital de 500 k€, est aujourd’hui détenue 

à 90% par la Soce, 10% étant détenus par Sodexo Sports et Loisirs SAS. Elle assure les activités de 

réception et restauration à l’Hôtel des Arts et Métiers et verse à la Soce un loyer annuel de 332 k€.  
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La SAS Club Iéna est structurée, en termes de gouvernance, avec : 

- Un président, mandataire social non rémunéré, Gadzarts sociétaire (actuellement Claude 

Counil Bo.168), qui assure sa direction ; 

- Un Conseil de Surveillance composé des deux actionnaires (respectivement représentés par 

le Président de la Soce et le Président de Sodexo Sports et Loisirs SAS) et au plus de 5 personnes 

physiques dont 4 Gadzarts sociétaires. Leurs mandats ne sont pas rémunérés. Le Conseil élit, 

parmi les personnes physiques, le président du Conseil de Surveillance (actuellement, Lucie 

Deprey Li.187-An.188). 

La filiale emploie une comptable salariée et tient ses comptes en interne. Ils sont certifiés par un 

Commissaire aux Comptes. La SAS a son siège social au 9bis avenue d’Iéna à Paris. 

Le chiffre d’affaires de l’exercice 2020 a été fortement impacté par la crise sanitaire entraînant des 

périodes de fermeture administrative ainsi que des périodes de fortes restrictions des possibilités 

d’exploitation. Seules les 11 premières semaines de l’exercice ont donné lieu à une exploitation 

normale. A ce titre, l’exploitation a bénéficié de subventions du Fonds de Solidarité et de diverses 

mesures d’allègement de charges, notamment celles dédiées aux entreprises de la restauration, ainsi 

que de la mise en place d’un Prêt Garanti par l’Etat d’un montant de 800 k€. Club Iéna a honoré tous 

ses engagements en temps, dont le paiement de son loyer à la Soce. 

L’exercice 2020 se traduit donc par un chiffre d’affaires de 1.5 M€ et une perte de 201 k€.  

La prolongation des mesures sanitaires ne permet pas d’envisager une amélioration des comptes en 

2021, mais aucun des scénarios envisagés ne remet en cause la continuité d’exploitation. 

Pour information, et avant que l’assemblée générale de la filiale approuve l’arrêté des comptes, la 

situation est la suivante : 

Montants arrondis en k€ Exercice 2020 Exercice 2019 

Actif immobilisé 2.046 k€ 2.026 k€ 

Actif circulant 809 k€ 1.018 k€ 

Total Actif 2.855 k€ 3.044 k€ 

 

Capitaux propres yc résultat 1.157 k€ 1.358 k€ 

Provisions risques et charges - 5 k€ 

Emprunts/dettes - établissements de crédit 801 k€ - 

Avances et acomptes reçus 705 k€ 656 k€ 

Dettes fournisseurs 66 k€ 956 k€ 

Autres dettes 126 k€ 69 k€ 

Total Passif 2.855 k€ 3.044 k€ 

 

Montants arrondis en k€ Exercice 2020 Exercice 2019 

Chiffre d’affaires net 1.536 k€ 5.346 k€ 

 

Résultat d’exploitation (-240) k€ 146 k€ 

Résultat financier (-1) k€ - 

Résultat courant avant impôts (-241) k€ 146 k€ 

Résultat exceptionnel 3 k€ 5 k€ 

Impôts sur les bénéfices (-37) k€ 37 k€ 

Excédent ou déficit (-201) k€ 113 k€ 
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2. Arts et Métiers Multimédia (+124 k€) 

En 2014, la Soce a décidé de filialiser ses activités dans le domaine des médias avec la création de la 

Société par actions simplifiée (SAS) Arts et Métiers Multimedia au capital de 50 k€ porté plus tard à 

300 k€, apportés en totalité par la Soce, actionnaire unique, et enregistrée au Greffe du tribunal de 

commerce de Paris sous le numéro de SIREN 803 179 563.  

La SAS a pour objet la propriété, le développement et l’exploitation de tous systèmes de médias et 

d’information, quel qu’en soit le support, la publication de magazines ou annuaires, la création, le 

développement et l’exploitation de tous sites internet, intéressant ou non la communauté des écoles 

et des ingénieurs Arts et Métiers. 

La SAS est structurée, en termes de gouvernance, avec : 

- Un président, mandataire social non rémunéré, Gadzarts sociétaire (Thierry Lucotte Cl.177), 

qui assure la direction de la filiale 

- Un Conseil de surveillance composé d’un représentant de chacune des personnes morales 

que sont la Soce (actionnaire unique), avec le Président de la Soce, et la Fondation A&M, par 

son Président, et de 4 personnes physiques maximum. Le Conseil élit, parmi les personnes 

physiques, le président du Conseil de surveillance (actuellement Erik Le Roy An.185). 

Les comptes de la filiale sont tenus par le service comptable de la Soce, et placés sous le contrôle d’un 

expert-comptable. Ils sont révisés par un Commissaire aux comptes. La SAS a son siège social au 9bis 

avenue d’Iéna à Paris. Pour information, et avant que l’assemblée générale de la filiale approuve 

l’arrêté des comptes, la situation est la suivante : 

Montants arrondis en k€ Exercice 2020 Exercice 2019 

Actif immobilisé 17 k€ 31 k€ 

Actif circulant 975 k€ 903 k€ 

Total Actif 992 k€ 934 k€ 

 

Capitaux propres yc résultat 388 k€ 295 k€ 

Provisions risques et charges - k€ - k€ 

Dettes fournisseurs 280 k€ 317 k€ 

Dettes fiscales et sociales 235 k€ 218 k€ 

Produits constatés d’avance 46 k€ 61 k€ 

Autres dettes 43 k€ 43 k€ 

Total Passif 992 k€ 934 k€ 

 

Montants arrondis en k€ Exercice 2020 Exercice 2019 

Chiffre d’affaires net 1.401 k€ 1.617 k€ 

   

Résultat d’exploitation 124 k€ 80 k€ 

Résultat financier - - 

Résultat courant avant impôts 124 k€ 80 k€ 

Résultat exceptionnel - - 

Impôts sur les bénéfices 31 k€ - 

Excédent ou déficit 93 k€ 80 k€ 
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3. Arts et Métiers Accélération (-127 k€) 

En 2018, la création de la Société par actions simplifiée (SAS) Arts et Métiers Accélération au capital 
de 200 k€ apporté en totalité par la Soce, actionnaire unique, a été concrétisée le 9 mars 2018 
(signature des statuts) et enregistrée au Greffe du tribunal de commerce de Paris le 28 mars 2018 sous 
le numéro de SIREN 838 399 301, conformément à la délibération prise par le Conseil d’administration 
lors de sa première séance du 19 janvier 2018.  

AMA a pour objet, directement ou indirectement, tant en France qu'à l'étranger l’accompagnement 
d’entreprises porteuses de projets industriels, pendant les phases de démarrage et de développement. 

Elle propose notamment : 

- la mise à disposition de toute expertise technique dans le cadre d’opérations de montage de 
production en présérie ou en série,  

- l’assistance dans la recherche de financements ou de partenariats et dans le développement 
de l’offre commerciale,  

- la mise à disposition de tous moyens industriels, financiers, de communication et de travail 
collaboratif, et plus généralement  

- la prestation de tous services en lien avec le soutien à la croissance et le développement de 
jeunes pousses, notamment de conseil, de communication, de courtage ou d’intermédiation, 
l’organisation d’événements et de programmes de soutien à l’innovation, la formation et la 
réalisation de toutes études techniques,  

afin de favoriser l’émergence et la réussite de talents d’entrepreneurs  et de  contribuer ainsi à la 
réindustrialisation de la France. 

AMA est structurée, en termes de gouvernance, avec : 

- Un Conseil d’administration composé de 8 bénévoles, dont l’un assure tout à la fois la 
présidence du Conseil d’administration et la présidence de la filiale (Gérard Mura Li.165) ; 

- Un directeur général, mandataire social aux pouvoirs définis par le Conseil d’administration, 
recruté fin juin 2018 (Joël Saingré). 

Les comptes de la filiale étaient jusqu’alors tenus par la comptabilité Soce et sont totalement sous-

traités à compter de 2020 à un cabinet d’expert-comptable. La SAS a son siège social au 9bis avenue 

d’Iéna, et ses activités se déroulent à « Station F », Boulevard Vincent Auriol à Paris. AMA emploie à 

ce jour un directeur général (mandataire social) et un ingénieur salarié. 

L’année 2020 a été marquée par la forte perturbation du programme Focus suite à la mise en place 

des mesures de lutte contre la pandémie Covid19.   

Ce programme, dont l’objectif est d’identifier des startups répondant aux demandes de grosses 

sociétés, a été une réussite en 2019. L’année 2020 s’annonçait très bien et laissait entrevoir des 

bénéfices (+68 k€) après un 1er trimestre en ligne avec le budget.  

Les activités s’appuyant sur des rencontres en présentiel, la reconfiguration en visioconférence n’a pas 

permis d’obtenir les mêmes résultats 

Les autres sources de revenus ont donné les résultats attendus. 

Pour information, et avant que l’assemblée générale de la filiale approuve l’arrêté des comptes, la 

situation fait apparaître une perte pour l’exercice de (-126 k€) ce qui conduit à une baisse des capitaux 

propres pour passer au-dessous de 50% du capital social : 
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Montants arrondis en k€ Exercice 2020 Exercice 2019 

Actif immobilisé 25 k€ 20 k€ 

Actif circulant 181 k€ 241 k€ 

Total Actif 206 k€ 261 k€ 

   

Capitaux propres yc résultat 15 k€ 141 k€ 

Dettes fournisseurs 76 k€ 33 k€ 

Dettes fiscales et sociales 49 k€ 43 k€ 

Autres dettes 51 k€ 44 k€ 

Produits constatés d’avance 15 k€ - k€ 

Total Passif 206 k€ 261 k€ 

 

Montants arrondis en k€ Exercice 2020  Exercice 2019 

Chiffre d’affaires net 380 k€ 444 k€ 

   

Résultat d’exploitation (-126 k€) (-40 k€) 

Résultat financier - - 

Résultat courant avant impôts (-126 k€) (-40 k€) 

Résultat exceptionnel - - 

Impôts sur les bénéfices - - 

Excédent ou déficit (-126 k€) (-40 k€) 

 

Pour mémoire, hors provisions ou pertes sur des créances de start-ups hébergées (créances des 

exercices 2017 à 2019), le résultat 2019 était à l’équilibre. 


